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Demande de Subvention e-Synergie 
Programme Ope rationnel FEDER-FSE Languedoc-Roussillon 2014-2020 

Préambule 

Ce tutoriel a pour vocation de vous aider, d’une part, à préparer la saisie de votre demande de 

subvention via le portail e-Synergie en vous présentant, tout d’abord, les pièces à fournir et le 

tableau de correspondance qui vous permettra de choisir le service guichet par rapport à la 

codification du programme opérationnel, et d’autre part à vous guider tout au long de votre saisie. 

Les demandes d’avenants s’effectueront de manière classique, sous format papier et courrier. 

Pièces justificatives à fournir 

Les pièces à joindre à la demande de subvention sont les suivantes : 

1. Les pièces constitutives du dossier de demande de subvention :

- L’export PDF du présent dossier de demande de subvention, daté et signé, avec cachet

de la structure.

- L'annexe 1 : Plan de financement de l’opération

- L'annexe 2 : Indicateurs

- L'annexe 3 : Principes horizontaux

- L'annexe 4 : Déclaration de la taille de l'entreprise

2. Pièces à joindre au dossier de demande (pour tous les porteurs de projet) :

- Document attestant la capacité du représentant légal

NB : ce document est susceptible d’être récupéré dans l’INFOGREFFE (registre du commerce

et des sociétés)

- Délégation éventuelle de signature

- RIB

- Attestation de régularité fiscale et sociale

NB : L’attestation de régularité fiscale est susceptible d’être sollicitée auprès des services de

la DGFIP par Internet. L'attestation de régularité sociale peut être demandée à l'URSSAF.

- Attestation de non assujettissement à la TVA le cas échéant ou d'assujettissement partiel

NB : Cette attestation de non assujettissement à la TVA est susceptible d’être délivrée par les

services de la DGFIP

- Document attestant de l'engagement de chaque cofinanceur public (attestations des

cofinanceurs ou lettres d'intention, conventions et/ou arrêtés attributifs), et privé le cas

échéant
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- Bilans comptables et comptes de résultat des trois derniers exercices clos et annexes (liasses 

fiscales) certifiées conformes par l'expert-comptable ou le commissaire aux comptes. 

- Devis justifiant des dépenses prévisionnelles (devis non signé si les dépenses ne doivent pas 

être engagées au moment du dépôt 

- État des autorisations préalables requises par la réglementation, le cas échéant (permis de 

construire, maîtrise foncière, autorisation ICPE, loi sur eau...) 

- Offre ou attestation de prêt à la banque, en cas d'emprunt 

 

3. Pièces complémentaires pour les travaux et acquisitions immobilières : 

- Documents précisant la situation juridique des terrains et immeubles et certifiant que le prix 

d'achat n'est pas supérieur à la valeur marchande, 

- Document établissant que le demandeur a ou aura la libre disposition des terrains et 

immeubles (promesse de vente...) 

- Plan de situation, plan cadastral, plan de masse des travaux... 

- Tout autre document nécessaire à la bonne compréhension du projet (descriptif technique, 

étude particulière...) 

 

4. Entreprises : 

- Extrait Kbis ou inscription au registre ou répertoire concerné 

- Rapport du commissaire aux comptes / Compte-rendu d'activité du dernier exercice clos 

- Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de 

participation, 

- Effectifs, chiffre d’affaires, bilan des entreprises du groupe 

NB : ces informations sont susceptibles d’être récupérées dans l’INFOGREFFE (registre du 

commerce et des sociétés) 

- Liste des membres du conseil d'administration et conseil de surveillance détaillant nom, 

qualité, adresse et profession des membres, 

- Composition du capital 

- Plan d'affaire détaillé : fiche signalétique de l'entreprise, organisation, présentation de 

l'historique de son activité et de son environnement (marchés, concurrence, export, effectifs 

de l'entreprise...) 

- Plans financiers prévisionnels des trois prochaines années.  

 

5. Associations : 

- Statuts 

- Copie publication JO ou récépissé de déclaration en préfecture 

- Liste des membres du Conseil d’administration 

- Compte rendu d'opération similaire  
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6. Porteur de projet public : 

- Délibération de l'organe compétent approuvant l’opération et le plan de financement 

prévisionnel GIP : 

- Si l’aide > 23 000 € : Copie publication arrêté d'approbation de la convention constitutive 

- Convention constitutive 

- Publication au JO 

- Délibération approuvant le projet et plan de financement 

 

L'instructeur contrôleur en charge de votre dossier est à même de vous demander toutes autres 

pièces justificatives lui permettant d'établir son contrôle de service fait. Il pourra préciser et 

compléter cette liste selon la nature de l’opération,  du bénéficiaire. 
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« Territoire », sélectionnez ‘Occitanie’, 

« Programme », sélectionnez ‘Programme Opérationnel FEDER-FSE Languedoc-Roussillon 2014-

2020’, 

« Codification », choisissez la codification qui vous semble la plus proche possible de votre projet, 

tout en sachant,  

- que l’instructeur en charge de votre dossier reviendra vers vous  afin d’affiner ce 

choix et d’éventuels autres points à préciser,  

- et qu’il faut obligatoirement descendre jusqu’au 5° niveau  de la codification 

(axe, objectif thématique, priorité d’investissement, objectif spécifique, action). 

 



Région Occitanie – Programme Opérationnel FEDER-FSE Languedoc-Roussillon 2014-2020  
Version en date du 25 avril 2018 Page 12 

 

 

« Guichet », sélectionnez en fonction de la codification choisie, le guichet qui vous semble le plus 

proche du thème de votre projet, tout en sachant que l’instructeur en charge de votre dossier 

reviendra vers vous afin d’affiner ce choix et d’éventuels autres points à préciser, et enfin,  

éventuellement un appel à projet parmi les choix proposés. 

Les rubriques « Contact de l’organisme de gestion » et « Informations sur l’autorité de gestion » 

restent vierges.  

 

Veuillez noter que pour tout problème technique lié au portail,  votre contact est le suivant : 

patrick.bourel@laregion.fr, tel : 04.67.22.68.53 

Une fois ces éléments transmis, vous accédez à la page d’accueil de votre compte et allez  pouvoir 

créer vos demandes de subvention puis suivre leur avancement.  

 Remarques préalables à la saisie de la demande de subvention : 

1) Pour ce qui concerne le plan de financement, dans le formulaire du portail, vous ne renseignerez 

que le coût total du projet, et en matière de ressources, uniquement le financement UE. Le détail des 

ressources et des postes de dépenses sera à renseigner dans le classeur joint « Annexe 1 Plan de 

financement » (également téléchargeable sur le portail). 

2) Pour ce qui concerne les valeurs attendues des indicateurs, vous ne devrez pas renseigner le 

tableau figurant dans le portail mais uniquement le classeur joint « Annexe 2 Indicateurs » 

(également téléchargeable sur le portail). 

3) Quant aux pièces justificatives nécessaires à l’instruction du dossier, ne tenez pas compte des 

éléments figurant sur le portail mais référez-vous à l’Annexe « Liste des documents » 

Ces classeurs seront à joindre à votre demande au format numérique en tant que pièces jointes. 

 

 

 

 

 

Ci-dessous, la page d’accueil de votre portail ne comportant encore aucune demande. 

mailto:patrick.bourel@laregion.fr
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La saisie de votre demande de subvention va se dérouler ensuite tout au long de 7 étapes.  

Seront demandés successivement des éléments concernant : le  Porteur, les Contacts, le Projet, le 

Plan de financement, les indicateurs, les autres obligations et pièces justifcatives. 

Ces étapes apparaissent dans la bandeau supérieur de l’écran. 
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Premier formulaire apparaissant lors de la création d’une demande de subvention : 

1 Porteur(s) 

 
Rattacher un autre porteur : 

1er cas : Le projet fait l’objet de plusieurs dossiers de demande de subvention, chacun porté par un 

porteur différent. Les autres porteurs à préciser sont donc les porteurs des autres dossiers. 

2ème cas : le projet fait l’objet d’un seul dossier de demande de subvention, porté par un seul porteur, 

le chef de file, à la tête d’un partenariat avec d’autres entreprises. Dans ce cas, les autres porteurs à 

préciser sont ces porteurs partenaires.  
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Dans ces deux cas, il vous faudra préciser les points suivants : 
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2 Contacts 

 

Suivant le type de dossier, il peut donc y avoir plusieurs porteurs et un porteur peut avoir plusieurs 

contacts. Dans ce cas, il y aura autant de blocs « contacts » qu’il y aura de porteurs. 

Les coordonnées affichées dans la partie chef de file, sont par défaut, les coordonnées du porteur qui 

a créé la demande de subvention. 
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Le premier personnage représente le représentant légal, et le deuxième, le référent de l’opération. 

Pour les porteurs chef de file, il faut un contact représentant légal et un référent. Un contact peut 

avoir les 2 rôles. Dans le cas où il y a plusieurs porteurs, chaque porteur a un représentant légal mais 

il n’y a qu’un seul référent pour l’ensemble de l’opération. Pour les autres porteurs, seul l’un ou 

l’autre est obligatoire. Il ne peut y avoir qu’un seul représentant légal par porteur et qu’un seul 

contact référent de l’opération par demande de subvention.  

Les rubriques « Contact de l’organisme de gestion » et « Informations sur l’autorité de gestion » 

restent vierges. 
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3 Projet 

 

Est rappelée dans cet écran la codification précédemment saisie. 

Rappel : Un manque de précision ou une erreur sur la codification  ne peut pas être corrigé à votre 

niveau. L’instructeur en charge du dossier reviendra vers vous afin de corriger ou préciser ces 

éléments. 

Si votre projet entre dans le cadre d’une Approche Territoriale Intégrée (ATI), veuillez 

préfixer l’intitulé de votre projet par : ATI- 

Exemple : « ATI-Réhabilitation 100 logements - Quartier Montcalm ». L’instructeur en charge de 

votre dossier pourra ainsi lui associer la codification ATI correspondante. 
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Ajouter un moyen permet de renseigner les différentes fonctions présentes et le temps prévisionnel 

consacré.  
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La codification du programme saisie  lors de la création de la demande est rappelée dans cet 

écran : si vous constatez une erreur dans la saisie de la codification du programme et/ou du service 

guichet. 

 

Il vous est possible de corriger votre demande en cliquant sur le bouton ci-dessous.  
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Vous accédez, ensuite à la page « Contexte » qui vous permet de modifier la codification ainsi que le 

service guichet de votre demande. 

Pour cela, il suffit de cliquer sur bouton « Choisir » pour sélectionner une nouvelle codification.  

 

 
 

Quand la modification est faite, il faut repasser toutes les étapes effectuées afin de vérifier et de 

valider la prise en compte de la modification dans chaque étape rempli précédement.  
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4 Le plan de financement 

 

Etant donné que le plan de financement doit être renseigné de manière exhaustive dans le classeur 

qui sera joint à votre envoi dématérialisé (cf. Annexe 1 Plan de financement),  votre saisie ne doit 

comporter en matière de dépenses, qu’un seul poste représentant le coût total du projet, et en 

matière de ressources, qu’un seul financement , celui de l’Union européenne. 
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5 Les indicateurs 

 

En matière d’indicateurs, comme précisé précédemment, ne tenez pas compte de cet écran, mais 

veuillez remplir le classeur joint. « Annexe 2 Indicateurs ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Région Occitanie – Programme Opérationnel FEDER-FSE Languedoc-Roussillon 2014-2020  
Version en date du 25 avril 2018 Page 25 

 

6 Autres obligations 

 

 

 

Ajouter une aide, vous permet de préciser, le cas échéant, les montants obtenus au cours des 3 

dernières années au titre d’une aide précise. 
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7 Les pièces justificatives 

Comme précisé précédemment, ne tenez pas compte de cette liste, mais veuillez numériser les 

pièces mentionnées dans l’annexe «Liste des documents ». 
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«Télécharger le modèle de PJ permettant de collecter les informations complémentaires» 

vous permet de télécharger les documents suivants : «Plan de financement», «classeur des 

indicateurs», « lettre d’engagement ». 

Les documents sont contenus dans un dossier compressé. Pour pouvoir l’ouvrir il vous faut 

avoir installé préalablement un  logiciel de décompression (ex : 7-Zip, WinRAR, Winzip, …).  

« Imprimer la lettre d’engagement » vous permet de récupérer au format PDF l’intégralité de 

votre saisie. 

L’’intégralité de votre saisie au format PDF, sera à joindre telle quelle en cliquant sur le 

bouton « joindre la lettre d’engagement signée ». Ce document permet de conserver dans votre 

dossier la trace exacte de votre saisie initiale. 

« Ajouter une pièce » vous permet de joindre, sous la forme de dossiers compressés, tous les  

documents numériques que vous avez préparés : les classeurs Plan de financement et Indicateurs, 

ainsi que toutes les pièces justificatives scannées. 

En ce qui concerne les plans de financement, les PJ sont au format .xlsm (Excel comprenant 

des macros). Attention ! Au moment de nous faire parvenir ces plans de financement par le biais 

du portail, il vous faudra au préalable enregistrer ce classeur au format .xls ou .xlsx (Excel 

classique), car en effet, pour des raisons de sécurité le portail n’accepte pas ces fichiers au format 

.xlsm. 

Si vous vous retrouvez dans l’incapacité de pouvoir envoyer toutes les PJ par le biais du 

portail en raison d’un espace de stockage insuffisant, nous vous invitons à créer un lien de 

téléchargement sur une plateforme de téléchargement (DropBox, WeTransfert, …) et à prendre 

contact avec la personne suivante en lui fournissant le lien :  

patrick.bourel@laregion.fr, tél : 04.67.22.68.53 

Pour ce qui concerne la « lettre d’engagement » propre au Programme Opérationnel 

Languedoc-Roussillon, celle-ci, une fois imprimée, complétée, signée et scannée, sera à envoyer par 

le biais du portail avec le reste des pièces justificatives. 

Il ne vous restera plus qu’à cocher « J’atteste sur l’honneur » puis enfin cliquer sur 

« Envoyer » afin de transmettre votre demande ainsi que toutes ces pièces jointes à l’autorité de 

gestion. 

mailto:patrick.bourel@laregion.fr
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Votre demande est passée de l’état Brouillon à l’état Envoyée. 

 L’instructeur en charge de votre dossier reviendra vers vous dès le début de son instruction :  

o Il pourra vous demander des pièces complémentaires : vous vous reconnecterez au 

portail afin d’envoyer ces nouvelles pièces à partir du bouton « communication » en 

retournant dans le formulaire de la demande comme indiqué à la page 2 de la Notice 

d’inscription. 

o s’il constate des problèmes majeurs lors du contrôle du dossier (codification, erreur 

de service guichet, …), il aura la possibilité de vous renvoyer le dossier afin que vous 

puissiez le modifier : le dossier passera alors à l’état A corriger. Une fois les 

corrections effectuées, vous pourrez renvoyer le dossier. 

 

 Vous pourrez suivre, dans le tableau de bord, l’avancement du traitement de votre dossier  

o Instruction : l’instruction de votre dossier est en cours 

o Traitée : le dossier a reçu un avis favorable lors du passage en Comité et a été 

conventionné 

o Rejetée : le dossier a reçu un avis défavorable lors du passage en Comité 

 


